
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI 
 

 
 

AVIS PUBLIC DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 
 
Est donné aux personnes et organismes intéressés par un règlement relatif à l’entretien et l’occupation des 
immeubles 
 
Que lors de la séance tenue le 7 avril 2026, le conseil de la municipalité a adopté, par résolution, le projet de 
« règlement numéro 2026-03 édictant le code d’éthique et déontologie des élus municipaux 
  
Qu’une assemblée publique de consultation aura lieu le 4 mai 2026 à 20 h 00, à la salle du conseil sur le projet de 
règlement. Au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par celui-ci) 
expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui 
désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
Que le projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Que le projet de règlement vise à prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles 
déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une 
commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme.. 
 
Que le projet de règlement peut être consulté par tout intéressé aux heures régulières de bureau, à l’édifice 
municipal situé au 500, route 249 à Val-Joli ou sur le site internet de la municipalité au https://www.val-
joli.ca/fr/municipalite/reglements-et-politiques/ 
 
 
DONNÉ À LA MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI, CE 13 avril 2026. 
 
 
 

Marie-Céline Corbeil 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
__________________________________________________________________________________________ 

Certificat de publication de l’avis public 
 
Je, Marie-Céline Corbeil, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Val-Joli, certifie par la 
présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le projet de règlement 2026-03 aux endroits déterminés 
par le conseil municipal dans les délais prescrits 
 
Donné à Val-Joli, ce 13 avril 2026. 
 
 
Marie-Céline Corbeil 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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